
CONSIGNES POUR LA PARTICIPATION À UN COURS 
OU À UNE ACTIVITÉ D’ENSEIGNEMENT EN LIGNE

Lors d’un cours ou d’une activité d’enseignement en ligne, le personnel 
enseignant peut décider, selon le cas, de procéder à l’enregistrement 
audio ou audiovisuel du cours ou de l’activité d’enseignement. Le person-
nel enseignant peut partager l’enregistrement uniquement à son groupe-
cours. 
Lors d’un cours ou d’une activité d’enseignement en ligne, le personnel 
enseignant peut exiger que l’étudiante ou l’étudiant active son microphone 
et sa caméra, notamment dans le cadre d’évaluations, à moins de circon-
stances exceptionnelles qui doivent être discutées avec l’enseignante ou 
l’enseignant.

En cas d’enregistrement, l’étudiante ou l’étudiant sera informé au début de 
la séance.

À défaut de désactiver son microphone et sa caméra, l’étudiante ou 
l’étudiant consent à l’enregistrement audio ou audiovisuel, à la conserva-
tion, à la rediffusion et à l’utilisation de l’enregistrement de son nom, de 
sa voix et de son image dans le cadre du cours ou de l’activité en ligne. 
L’étudiante ou l’étudiant reconnaît ne détenir aucun droit dans l’enregis-
trement.

Il est de la responsabilité de l’étudiante ou de l’étudiant de désactiver son 
microphone et sa caméra si elle ou il ne souhaite pas être enregistré.

Sauf avec l’autorisation expresse écrite du personnel enseignant, 
l’étudiante ou l’étudiant reconnaît qu’il est interdit de reproduire, 
d’enregistrer, de publier, de diffuser, de communiquer ou de part-
ager, par quelque moyen que ce soit, la totalité ou une partie de 
l’enregistrement d’un cours ou d’une activité d’enseignement en 
ligne de même que tout matériel pédagogique s’y rattachant.
Une étudiante ou un étudiant qui contrevient à ce qui précède 
s’expose aux sanctions prévues dans les règlements et poli-
tiques de l’UQAM ou à tout recours légal, notamment en vertu de 
la Loi sur le droit d’auteur. 
En s’inscrivant à un cours ou à une activité d’enseignement en 
ligne, l’étudiante ou l’étudiant accepte et s’engage à respecter 
les consignes décrites précédemment.


